
L’employeur doit adresser la Déclaration 
Préalable à l’Embauche non seulement à 
l’URSSAF mais également à son Service 
de Santé au Travail. Tout salarié, qu’il soit 
ou non exposé à des risques particuliers, 
bénéficie à l’embauche d’une visite orga-
nisée par le Service de Santé au Travail et 
réalisée par un professionnel de santé, 
médecin du travail  ou infirmier de santé 
au travail. Cette visite est obligatoire sauf 
à justifier d’une  visite récente pour un 
même poste en présentant l’avis d’apti-
tude ou l’attestation de suivi. Il n’y a pas 
moins de suivi des salariés, mais un suivi 
moins systématique, plus ciblé, plus pré-
ventif, plus adapté aux risques, dans le 
souci d’une plus grande efficacité. 
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Suivi des salariés pour  
les postes avec risques 

Le salarié exposé à des risques parti-
culiers bénéficie d'un Suivi Individuel 
Renforcé (SIR). Il est convoqué à une 
visite médicale d'aptitude à l'em-
bauche et périodiquement dans des 
conditions arrêtées par le médecin dans 
des limites définies par le décret. Les 
visites médicales donnent lieu à déli-
vrance d'un avis d'aptitude. 

La liste des postes à risque est don-
née par le nouvel article R.4624-23 du 
code du travail. La déclaration des 
risques est faite par l'employeur. L'em-
ployeur peut demander qu'une catégorie 
de salariés soumis à des risques parti-
culiers soit soumis à un SIR en motivant 
sa demande par écrit. 

A l'embauche, visites 
médicales et certaines VIP à 
faire avant la prise de poste 

Les visites médicales donnant lieu à 
avis d'aptitude doivent être réalisées 
avant l'affectation au poste de travail. Il 
en est de même pour les VIP concer-
nant les travailleurs de moins de 18 
ans, les travailleurs de nuit. 

Déclaration d'inaptitude et 
obligation de reclassement 

Le médecin du travail peut prononcer 
une inaptitude à l'issue de une ou de 
deux visites médicales. Il n'est plus tenu 
à deux visites systématiques. L’obliga-
tion de l‘employeur de reclasser le sala-
rié inapte est réputée satisfaite lorsque 
l’employeur a proposé un emploi en 
prenant en compte les indications du 

La loi Travail d'août 2016 a engagé une modernisation de la médecine du travail, explicitée par le 
décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016. Nous vous présentons succinctement les principales 
modifications intéressant les entreprises. 

de la Santé au Travail :  

ce qui change pour les entreprises 

Je souhaite participer au petit-déjeuner organisé par STSA sur le thème de la Réforme du 3 mars 2017.  
Accueil des participants à 8h au rez-de-chaussée de la Maison du Bâtiment—12 allée Nathan Katz—Mulhouse 

Je serai accompagné(e) de ==.. personne(s). 

COUPON REPONSE à renvoyer à STSA avant le 26/02/2017 

Nom :============================. Entreprise :=========================... 

Prénom : =========================...= Adresse :...========================== 

Fonction :==========================.. =...============================... 

Tél. :=====...======================.. E-mail :===========================.. 

Santé au Travail Sud Alsace - siège & administration 

Maison du Bâtiment (4ème étage) - 12 allée Nathan Katz - CS 60005 - 68086 MULHOUSE CEDEX  
Tél. 03 89 36 30 15 - Fax 03 89 36 30 16 - stsa@stsa.fr 

médecin du travail. L'employeur est 
dispensé de rechercher un reclasse-
ment dans l'entreprise et le groupe si 
l'avis d'inaptitude contient l'une des 
deux mentions suivantes : « tout main-
tien du salarié dans un emploi serait gra-
vement préjudiciable à sa santé » ou « 
l'état de santé du salarié fait obstacle à 
tout reclassement dans un emploi » 

Visite de reprise 

Les conditions de la visite de reprise 
sont précisées dans les articles R.4624-

31 et R.4624-32 du code du travail. Un 
examen de reprise doit être organisé 
le jour de la reprise du travail et au 
plus tard dans un délai de huit jours qui 
suivent cette reprise. 

Visite à la demande 

Salariés en CDD 

Ces salariés bénéficient des mêmes 
règles et d'un suivi individuel dans les 
mêmes conditions que les salariés en CDI. 

Contestation de l'avis  
du médecin du travail 

En cas de contestation d'un avis du 
médecin du travail, le salarié ou l'em-
ployeur peut saisir non plus l'inspecteur 
du travail mais le Conseil de 
Prud'hommes et en informe le mé-
decin du travail. Si la contestation 
porte sur un élément de nature mé-
dicale, le conseil de prud'hommes est 
saisi en référé dans un délai de quinze 
jours suivant la notification et désignera 
un médecin-expert. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032983213&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000033723789
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018493176&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018528184&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018493200&dateTexte=&categorieLien=cid

